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CHAPITRE 94.
Acte concernant la pêche par les navires étrangers. A.. 18st.

-A Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chaibre des Communes du Canada, décrète

ce qui suit:-

1. Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps ac- Le Gouver-
corder à tout navire. vaisseau ou bateau étranger, ou à neurPeut
tout navire, vaisseau ou bateau ne naviguant pas conformé- ., navires
ment aux lois du Royaume-Uni ou du Canada, au prix et 6trang,
pour l'espace de temps, n'excédant pas une année, qu'il er dases
jugera à propos, un permis l'autorisant à pêcher ou prendre, eaux cana-
isécher ou préparer toute espèce de poisson dans les eaux bri- dien,,s.

tanniques, dans un rayon de trois milles marins des côtes,
baies, anses on havres du Canada non compris dans les
limites spécifiées et décrites dans le premier article de la
convention conclue entre feu Sa Majesté le roi George Trois
et les Etats-Unis 'd'Amérique. faite et signée à Londres le
vingtieme jour d'octobre mil huit cent dix-huit. 31 V.,
e. 61. art. 1 ;-46 V., e. 27, art. 1.

2. Tout officier commissionné de la marine de Sa Ma- Certains oi-
Jeste, servant à bord d'un vaisseau de Sa Majesté en croi- ciers pourront
sière dans les eaux canadiennes, pour protéger les sujets de des navires
Sa Majeste engagés dans l'industrie de la pêche,-ou tout rbdant dans
officier commissionné de la marine de Sa Majesté, officier eu eatux.
des pêcheries ou magistrat stipendiaire à bord d'un navire
appartenant au gouvernement du Canada ou qui sera à son
service et employé à la protection des pêcheries,-ou tout
préposé des douanes du Canada. shérif, juge de paix ou
autre personne dûment commissionnée à cet e'et,-pourra
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